
Sors ça  
de ta tête.
Prends  
rendez-vous 
pour le mois 
d’août.

- PRÉPARE TES DOCUMENTS
- VIENS FAIRE TA PHOTO
- REPARS AVEC TA CARTE

STLaval.ca/etudiant

http://STLaval.ca/etudiant


Questions     ?
Communique avec notre Centre contact client
450 688-6520

 12 à 15 ans
  Une preuve d’âge : carte d’assurance maladie,  

passeport, acte de naissance, document  
d’Immigration Canada

  Formulaire Demande d’obtention de la carte  
OPUS avec photo* dûment rempli, signé par  
un parent ou un tuteur pour les 13 ans ou moins

  Prévoir des frais de 15 $

 16 ans† ou plus
  Une preuve d’âge avec photo : permis  

de conduire, carte d’assurance maladie,  
passeport, acte de naissance, document  
d’Immigration Canada (la carte étudiante  
est refusée)

   Formulaire Demande d’obtention de la  
carte OPUS avec photo* dûment rempli,  
portant le sceau de l’école ou accompagné 
d’une version électronique de l’attestation  
de fréquentation scolaire

   Prévoir des frais de 15 $ † Au 31 octobre

Visite le STLaval.ca/etudiant 
    Prends rendez-vous, c’est fortement recommandé, et obtiens ta carte avec photo 

en billetterie 
 Télécharge et remplis ton formulaire de demande d’obtention de carte OPUS avec photo.

  TERMINUS CARTIER 
44, boulevard des Laurentides 
Semaine : 5 h à 20 h  
Week-end et jours fériés : 9 h à 20 h

MONTMORENCY
535, rue Lucien-Paiement 
Semaine : 6 h à 20 h 
Week-end et jours fériés : 9 h à 18 h

 ou  ...........................................................................................................................................

  Commande ta carte OPUS avec photo en ligne sur le portail de ton école  
(Présentement disponible auprès de Collège Citoyen, Collège Laval,  
Collège Letendre et Collège Montmorency)

N’oublie rien  !

 Important
  Seules les versions électroniques des attestations de fréquentation des établissements 

scolaires reconnus par le MEES seront acceptées.
  Le formulaire DEMANDE D’OBTENTION DE LA CARTE OPUS AVEC PHOTO dûment rempli doit être 

daté de moins de 30 jours.
  Seuls les étudiants inscrits à temps plein à la session en cours au sein d’un établissement reconnu 

par le Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (MEES) sont admissibles.


